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Bulletin du jour 
Soixante-neuf/.... Tel est à celte 

heure le chiffre des candidats invali
dés par les austères défenseurs du suf
frage universel, c'est-à-dire par les 
caudataires de M. Gambetta,de l'hom
me qui, d'un trait de plume créait des 
catégories d'inéligibles, et substituait 
sa propre dictature à la représentation 
nationale. 

Déjà fort respectable, ce chiffre 
s'augmentera cependant encore par l'é
limination prévue et inévitable de MM. 

Decazes, Renie , Malarue, Gavini et 
Abbatucci. Jamais, sous aucun régime, 
les représentants de la minorité électo
rale n'auront été traités avec une pins 
dure partialité par une majorité affolée 
par ses passions et ses peurs rétros
pectives. La Convention invalidait à 
coup de guillotine, mais quelque bon
ne opinion que nos députés aient 
d'eux-mêmes, quelque grand que soit 
à leurs yeux le péril que le 16 Mai ait 
fait courir à leur sinécure parlemen
taire, ils n'ont pas, que nous sachions, 
la prétention de se comparer à leurs 
« ancêtres » de 9 3 . 

Or, c'est la seule Assemblée qui se 
s o i t d é c i m é e a v e c a u t a n t d e rage q u e la 
Chambre des députés, et, ni sous la 
Restauration, ni sous le gouvernement 
de Juillet, ni en 1848 , ni sous l 'Em
pire, les majorités ne se sont m o n 
trées aussi intoléranteg que la majorité 
actuelle. Elle avait toutes les chances 
possibles pour ne laisser dans l'histoire 
qu'une trace presque invisible, un sou
venir pareil à celui de la « Chambre 
introuvable ; » grâce à sa spécialité 
invalidante, elle est sûre d'une immor
talité que ses œuvres ne pouvaient lui 
donner. Plus elle va, d'ailleurs, moins 
elle se montre disposée, sinon à la jus
tice, du moins à l'indulgence. 

I^es organes les plus autorisés a n 
noncent avec une joie peu dissimulée 
que M. Albert Joly a lu hier son rap
port sur M. Decazes, que M. Decazes 
en sort terriblement noir, et que l'é
lection de M. Decazes sera cassée haut 
la main. Et, pour p^ser sur les cons
ciences indécises, on fait remarquer que 
M. Descazes est un des promoteurs 
des meneurs du 16 Mai, et qu'il fait 
partie des trois membres de ce cabinet 
que les intransigeants de la majorité 
s'obstinent à vouloir mettre en accusa
tion. Lundi donc, M. Decazes peut être 
assuré de partager le sort de ses collè
gues de la droite, déjà renvoyés de 
vant les électeurs, à moins toutefois 
que le vote du budget ne soit pas ter
miné ; mais la partie ne serait que re
mise, et il peut se considérer comme 
condamné d'avance. 

Le gouvernement allemand poursuit 
patiemment l'idée de provoquer contre 
la démocratie militanlo une ligue de 
toutes les puissances européennes. Il 
vient d'obtenir, dans cette voie un 
premier succès. Il a signé avec l 'Es
pagne un traité d'extradition par lequel 
les deux Etats se livreront mutuelle
ment les révolutionnaires, socialistes 
et anarchistes réfugiés d'un pays 
dans l'autre. L'intensité du mouve
ment conservateur caractérisée par 
cette convention paraît inquiéter s é 
rieusement la Suisse. Le Bund de 
Berne, tout en démentant la nouvelle 
qu'on ait déjà fait au gouvernement 
helvétique des observations au sujet 
de sa longanimité à l'égard des com
munards et des internationalistes, 
«joule : 

La situation est assez grave pour 
qu'il soit essentiel de surveiller plus 
rigoureusement que jusqu'ici les réfu
giés politiques qui voudraient chez 
nous abuser de la liberté de la parole 
et de la presse dans un but d'agitation 
politique. 

Aussi il est probable que le projet, 
que deux ou trois chefs du parti socia
liste ont conçu, de publier en Suisse 
d e s j o u r n a u x e t d e s p a m p h l e t s c o n t r e 
l'Allemagne, ne pourra pas être réalisé. 
Les autorités cantonales suisses se ver
ront obligées de restreindre le droit 
d'asile, en refusant tout simplement 
l'autorisation de séjour aux réfugiés qui 
pourraient compromettre la Confédéra
tion helvétique. Dès qu'une plainte sera 
formulée par un gouvernement étran
ger contre un réfugié politique, ce der
nier sera sommé par le ministre de la 
justice ou par la police fédérale de quit
ter le territoire de la Suisse. Si sa situa
tion pécuniaire ne lui permet pas de 
faire le voyage, il sera transporté à la 
frontière aux frais de l'Etat. 

Le correspondant parisien de la Gi
ronde, dont les informations sont gé -
•Éfakmcct puisées à de très-bonnes 
sources, revient, non pour les démen
tir, mais pour les confirmer par un dé
tail précis, sur les bruits qui ont tant 
scandalisé quelques-uns de nos confrè
res. 11 présente comme possible,comme 
très-probable, après le S janvier, la 
formation d'un cabinet dont M. Gam
betta serait le chef. « L'idée de voir 
» M. Ciambetta entrer aux affaires, dit 
» ce correspondant, gagne du terrain 
» dans son entourage même. » Nous 
avous dit hier que ce serait là, si les 
républicains l'emportent, la consé
quence naturelle et nécessaire de leur 
succè3. * Cette idée qui gagne du ter
rain parmi les familiers de la Chaus-
sée-d'Antin», il faut donc l'accueillir.il 
faut que, bon gré malgré , les modérés, 
si prompts à l'écarter, l'envisagent 
avec sang-froid. Il faut que les é lec
teurs hésitants, indécis, sachent bien 
que voter pour les candidats quels 
qu'ils soient, centre gauche ou radi
caux, c'est voter pour M. Gambetta, 
c'est dire : 

a Je veux que demain M. Dufaure 
quitte le pouvoir et qu'à sa place M. 
Gambetta soit président du conseil des 
ministres ! 

» Je veux que demain commence 
l'application légale du programme de 
Romans; je veux que par la suppres
sion de l'inamovibilité, la conscience 
et l'indépendance des juges puissent 
être à la merci de M. Gambetta ; que, 
par l'abolition de la liberté d'enseigne
ment, l'école devienne le monopole 
d'instituteurs athées ; que les ordres 
religieux soient chassés, les prêtres 
traqués comme l'ennemi, la lèpre dé
vorante du catholicisme extirpée de ce 
pays ! Je veux un gouvernement sans 
contrôle, une France sans liberté, sans 
moralité, sans Dieu ! » 

M. Gambetta au pouvoir, c'est en 
effet le programme de Romans passant 
de la forme spéculative dans la prati
que et dans la loi. 

Lorsque ce manifeste parut, les m o 
déras formulèrent quelques réserves : 
ils le trouvèrent en quelques point3 
exagéré, subversif, violent; mais i ls 
s'en consolèrent en disant qu'après tout 
ce n'était là que l'opinion personnelle 
de M. Gambetta, que M. Gambetta 
n'étant ni le chef d'Etat, ni le minis
tre dirigeant, il serait injuste d'attri

buer à la République de tels projets. 
Eh bien ! voici l'heure où M. Gam

betta va prendre en mains la direction 
d u g o u v e r n e m e n t ! 

Voici l'heure où « l'opinion person
nelle » de M. Gambetta va devenir la 
loi du pays ! — L'heure par lui prédite 
où la démocratie française doit recevoir 
les satisfactions qu'pn lui a fait trop 
longtemps attendre* 

Pour que la réalisation de ce pro
gramme de Romans ne rencontre a u 
cune entrave, c'est M. Gambetta qui, 
lui-mAsll» va mettre la main à l'œuvre! 
C'est M. Gambetta qui appliquera la 
politique de M. Gambetta ! 

Ainsi, la question électorale se trou
ve singulièrement simplifiée. 

« Ne nous parlez plus du discours 
de Romans, disait avant-hier, un jour
nal républicain important,- il ne s'agit 
pas de cela ! » 

Il nous semble qu'au contraire, i l 
s'agit uniquement de cela; vous n e 
pouvez plus le nier; vous ne pouvez 
plus donner le change aux délégués, 
sans faire jouer à M. Gambetta, votre 
chef, votre ministre de demain, le rôle 
d'un vulgaire histrion politique I 

M. Gambetta était sincère sans doute, 
quand il exposait, à Romans et à Gre
noble, son plan de gouvernement ! 

S'il était sincère, si la parole de M. 
Gambetta a quelque valeur et si ses 
promesses n'étaient pas hypocrites, 
nous avons le droit de conclure qu'in
vesti du pouvoir dirigeant, il voudra 
les tenir 1 

Si, d'autre part, M. Gambetta avait 
l'arrière-pensée d'y maaquer,il se gar
derait bien de prendre, devant le pays , 
la responsabilité des affaires ; aban
donnant à d'autres le pouvoir, il laisse
rait croire que leur résistance et leur 
mauvais vouloir ont paralysé ses b o n 
nes intentions. 

La situation est donc bien claire et 
bien nette. Nous sortons de l'équivo
que, et les électeurs peuvent mainte
nant prévoir et calculer les conséquen
ces du vote qu'ils vont émettre. 

Pl?.ise à Dieu qu'ils reculent devant 
les périls qu'ils feraient courir au pays, 
si ce vote était favorable à l'ambition 
et aux desseins de M. Gambetta ! 

C H A M B R E M E S D E P U T E S 
Séance du 28 novembre 

Présidence de M. Jules GRÉVY 
L i séance est ouverte à 2 h. 30. 
La Chambre discute le projet de l'im

primerie nationale. 
M. de Gasté demande que le Bulletin 

des Communes soit supprimé et rem
placé par le Bulletin des Lois. 

M. Millaud combat cet amendement 
qui est rejeté. 

Les différents articles et l'ensemble 
du budget de l'imprimerie nationale 
sont adoptés. 

La Chambre passe à la discussion du 
budget des Beaux-Art*. 

M. Bardoux s'attache à démontrer la 
nécessité de l'enseignement du dessin. 

M. Proust, au nom de la commission 
du budget, repousse la création d'une 
inspection du dessin par le motif que 
cetenseignement n'est pas encore orga
nisé. 

M. Tirard dit que les inspecteurs se
ront précisément chargés d'organiser 
l'enseignement du dessin. 

M . GANIVET p r o t e s t e c o n t r e la créa
t ion de f o n c t i o n n a i r e s i n u t i l e s . 

L ' a m e n d e m e n t de M. B a r d o u x e s t 
a d o p t é par 265 v o i x c o n t r e 1 9 0 . 

Les chapitres 2 à 42 sont également 
adoptés après une courte discussion. 

Sur l'article 43, M. Andrieux signale 
à l'attention du ministre les encourage
ments à donner aux compositeurs ^fran
çais modernes. 

M. Bardoux fournit des explications 
sur la question de l'Opéra. 

Les chapitres 43 à 45 sont adoptés. 
Sur le chapitre 48, M. Bardoux de

mande le rétablissement du crédit de 
140,000 francs, dont la réduction ava^t 
été proposée. 

La commission accepte le rétablisse
ment. 

L'article 4 6 est adopté. 
Sur l'article 47, M. Casimir Périer de

mande le rétablissement du crédit pour 
les monuments historiques, qui a été 
réduit par la commission. 

M. Gambetta déclare que le crédit 
proposé par la commission est suffisant. 

Il ajoute qu'il est indispensable de 
résister à des entraînements irréfléchis 
en matière budgétaire. 

Le chapitre 4 7 est adopté avec le chif
fre de la commission. 

Un amendement de M. Desseaux, de
mandant un crédit de 25,000 fr. pour 
le rachat de la tour de Jeanne d'Arc,est 
combattu par M. Proust et rejeté. 

Les chapitres restants et l'ensemble 
du budget des beaux-arts sont ensuite 
adoptés. 

La Chambre discute le budget du mi
nistère de l'intérieur. 

M. Lepère se plaint de certaines ré
ductions opérées sur le chapitre 1er. 

M. Cqnéo d'Ornano propose au con 
traire une série de réductions. 

Il se plaint de l'augmentation dn per
sonnel de la division de la presse et cri
tique la partialité du bureau de la 
presse en faveur des publications répu
blicaines. 

L'orateur fait remonter au ministre 
la responsabilité de cet état de choses. 

M. Cuneo signale une brochnre qu'il 
dit avoir été distribuée par des gardes-
champêtres du département de Seine-
et Oise. 

M. Langlois l'interromp nt demande 
de citer une seule commune. 

M. Lepère objecte que cette brochure 
est un simple catalogue sans couleur po
litique. 

Sur l'interrogation de M. Grévy, M. 
Cunéo se défend de faire remonter la 
responsabilité du colportage aux per
sonnages cités dans la brochure. 

M. Cunéo poursuit en demandant une 
enquête sur le fait signalé. 

M. Cunéo reproche au gouvernement 
républicain de persécuter la presse et 
de traduire les journaux devant le tri
bunal correctionel. 

M. Constans répond que la réduction 
demandée par M. Cunéo est déjà faite, 
d'accord avec le gouvernement. 

M. Constaos ajoute que le chapitre I 
du ministère de l'inlérieur a été aug
menté de 34,000 fr.par mesure d'ordre, 
une pareille somme avait été retranchée 
du budget de l'Algérie. (Applaudisse
ments à gauche). 

M. Cunéo insiste. 
M. Lepère complète les explications 

de M. Constans en disant que le crédit 
de 34,000 fr. est précisément celui sur 
lequel M. Lepère avait formulé des ré
serves. 

Il ajoute que les chiffres pour 1879 
sont les mêmes que ceux de 1878... 
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L'orateur c o n c l u t e n dis<>ui que ja 
m a i s la d irec t ion d e la p r e s s e n e fut 
entre d e s m a i n s p l u s l ibéra l e s . 

Aujourd'hui l ' op in ion p u b l i q u e fera 
justice de» reproches de M. Cunéo. 

M. Cunéo transforme l'amendement 
demandant la suppression de la direc
tion de la presse. 

L'amendement n'est pas pris en con
sidération. 

La séance est levée à 6 h. 50. 

R E V U E S C I E N T I F I Q U E 

Téléphone à charbon d Edison 
Tout le monde connaît aujourdTranë 

téléphone, au moins de réputation, et 
beaucoup de gens ont eu occasion d'en
tendre la parole transmise à grande dis
tance par ce merveilleux appareil. Ils 
ont pu remarquer le peu de volume et 
le caractère étrange que prend la voix à 
l'extrémité dn récepteur. Ce défaut in
contestable a tenu en éveil l'activité des 
chercheurs américains, et, en particu
lier, de l'un des pères du téléphone, 
M. Elison qui n'acessé de travailler à le 
corriger. 

Pour faire comprendre le dernier per
fectionnement imaginé par M. Edison, il 
est indispensable de revenir en quel
ques mots sur la théorie du téléphone 
ordinaire. Cet iustrum'-nt se compose, 
comme on sait, d'une petite plaque en 
fer doux devant laquelle on parle ; les 
vibrations qui lui sont communiquées 
par la voie modifient périodiquement | a 
force d'un aimant fixe placé devant ia 
plaque et relié par un fil télégraphique 
à l'aimant récepteur. 

Ce dernier subit, à son tour, et par 
contre-coups, les mêmes modifications 
dans son intensité, et attire ou re
pousse périodiquement aussi une petite 
plaque de fer doux placée devant lui, et 
dont le mouvement reproduit alors exac
tement les phases du mouvement de la 
première plaque. 

L'air, en contact aveo la dernière 
plaque, entre à son tour en vibration 
et produit, par conséquent, des sons 
identiques, ou du moins très-analogues 
à ceux émis devant le transmetteur. Je 
dis très analogues, précisément,a cause 
de la faiblesse et de l'altération des 
sons transmis, qui ont évidemment 
quelques, éléments, de. moins que les 
sons émis. 

Il faut bien se garder de croire,d'ail
leurs, que le son chemine à travers le 
fil; aux deux bouts de l'appareil, il y a 
des masses d'air vibrantes qui donnent 
denx sons. 

Si les deux sons se ressemblent, c'est 
que, par suite (de la concordance des 
renforcements et des affaiblissements 
périodiques de l'intensité dans les deux 
aimants, les deux plaques de fer deux 
exécutent le même nombre de vibra
tions par seconde. 

Pour donner plus de force aux sons 
du récepteur, la première idée qui se 
présente est d'augmenter l'amptitude 
des oscillations de la plaque de fer 
doux, et, pour cela, d'accroître l'éten
due des variations de la puissance ma
gnétique. 

Après bien des tâtonnements, voici 
les résultats auxquels est arrivé M.Edi- , 
son : Denx électriciens français, MM.du 
Moncel et Clérac, avaient déjà constaté, 
il y a quelques années que de la pous
sière de charbon comprimée, oppose au 
passage d'un courant électrique une ré
sistance variable avec la pression. Cette 
résistance peut varier dans des limites 
extrêmement étendue?. 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
du 30 Novembre 1878. 
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L'INCENDIAIRE 
PAR ÉLIE BERTHET 

I I I 
P;ERRETTE 

(Suite) 

— Ma tante, ma chère Adrienne, de-
manda-t-il, pourquoi né me permettez-
vous pas de vous accompagner ? Quel 
sujet de mécontentement avec-vous donc 
contre moi 1 

— Nous n avons aucun sujet de mé
contentement, répliqua madame Duha
mel ; mais nous nous occupons de nos 
affaires particulières, comme vous vous 
occupez des vôtres, Hector. 

Le jeune Lovedy parut un peu dé
concerté par la verdeur de celte ré
ponse. 

— Songez-vous, reprit-il, que certai
nes personnes à Vauvray peuvent ne 
pas vouloir de bien ? Ceux qui se sont 
emparés d'une somme énorme et de pa
piers précienx qui vous apparte
naient... . 

— Ainsi, vous connaissiez déjà cette 
*cc"«ation dont, ma fille tt moi, nous 
venons seulement de recevoir la pre
mière nouvelle t 

—Chère maman, interrompit Adrienne, 

le temps se passe et notre présence est 
bien nécessaire là-bas. . . 

— Adrienne^ cruelle Adrienne, dit 
Hector d'une voix sourde et mélodra
matique, vous semblez avoir pris en 
hor/eur cette maison cù l'on vous té
moigne tant de respect et de tendresse... 
Eh bien I ajouta-!-il,si vous pensiez sé
rieusement à la quitter et si, ce soir, 
nous ne vous voyions pas revenir, sou
venez-vous de mes paroles : il arrivera 
les plus grands malheurs I 

Adrienne,quoique prévenue ne put se 
défendre d'un léger frisson. 

— Finissez donc, Hector, dit-elle ; 
voudriez-vous me faire peur, me mena
cer ? 

— Ce n'est pas vous que je menace, 
Adrienne, je vou3 aime trop pour cela.. . 
Mais moi, moi seul.. , et je vous jure que 
si ce soir... 

M. de Lovedy, qui s'était approché, 
se hâta d'intervenir. 

— Hector, malheureux garçon, dit-il 
à demi-voix, peux-tu me briser le cœur 
en t'abandonnant à ces transports in
sensés 1 Rentre en toi-même et songe 
que ta tante et ta cousine n'ont aucun 
motif... Vous me fer<z tous mourir de 
chagrin l 

Et il porta la main à ses yeux,cemme 
pour essuyer des larmes absentes. 

Pendant cette scène singulière , 
Adrienne se taisait et continuait de dé
tourner la têtp; mais madame Duhamel, 
si crédule d'ordinaire, se pencha vers 
le père et le fils : 

— Allons 1 allons I dit-elle, Hector 

sera raisonnable... Il craindrait trop 
d'affliger la fille du garde. 

Et, profitant de la stupéfaction que 
causait cette parole anx deux Lovedy, 
elle ajouta à haute voix : 

—Partons-nous, Bernardin ? 
Le cocher toucha ses chevaux et la 

voiture s'ébranla.Comme elle s'éloignait 
déjà, Hector se redressa et dit de son 
ton fatal : 

— Adrienne, souvenez-vous que j'ai 
juré et que je tiendrai mon serment 1 
I Lovedy et son fils rentrèrent conster
nés au salon. 

— Tu leur as joué là un véritable 
drame de l'Ambigu, dit le banquier ; 
mais nous ne réussirons pas, je le 
crains. Elles ont des préjugés fâcheux, 
et tu leur inspires plus de frayeur que 
de pitié. . . Aussi, tu avais bien besoin 
de te compromettre avec la fille du 
garde 1 

— Est-ce à vous, mon père, de m'a-
dresser un semblable reproche, vous 
qui autrefois... Mais patience I Dusse -
je y périr, je n'en au-ai pas le démenti! 

XIII 
L'ACCUSATION 

En arrivant à la ville, madame Duha
mel et Adrienne se rendirent chez le no
taire. Il était de retour et le maître clerc 
s'empressa d'introduire les visiteuses 
dans le cabinet du patron. 

Perrin les accueillit avec toute la po
litesse et tous les égards que méritaient 
les plu» riches clientes de soa étude. 
Il les installa dans ses deux meilleurs 
fauteuils et dit à madame Dah&mel : 

— Yous m'excuserez, madame, si je 
n'ai pu aller vous voir au château ces 
derniers temps; mais, après une absen
ce de deux jours, j'ai trouvé tant de be
sogne en retard, j'ai eu tant do mala
dresses de mes clercs à réparer... 

Madame Duhamel, excitée par un s i 
gne d'Adrienns, exposa le motif de sa 
venue. Au seul nom de Noël, le notaire 
fronça le sourcil. 

— L'affaire est grave, madame, re
prit-il, et je vous avoue bonnement que 
je ne sais qu'en penser... 

J'aimais et j'estimais ce Noël; je com
mence à craindre de m'être trompé à 
son égard. Je lui avais défendu positi
vement de donner suite à soa projet,et 
pourtant, la nuit suivante, aidé de ses 
deux amis, il s'est empressé de me dés
obéir. Yous savez ce qui en est résul
té .. Il est très-vrai qu'nne somme de 
cinq cent mille francs, prix de la vente 
de B.igny, ne figure sous aucune forme 
dans la succession, et, selon l'opinion 
commune, elle ttait dans le coffre dont 
Noël a opéré l'ouverture... J'ai dit tout 
cela au juge d'instruction, qui m'a fait 
appeler, et ma déposition a paru pro
duire une grande impression sur lui. 

— Quoi l monsieur, demanda Adrien
ne avec un mélanga de timidiié et de 
colère, vous supposez M. Noël, le cou
rageux jeune homme qui nous a sauvées 
des flammée ma mère et moi, coupable 
d'une pareille infamie ? 

— Eh 1 mademoiselle, cela s'est vu. 
L'occasion fait souvent les criminels. 

— Monsieur, n'est une indignité... 

Pour moi, j'ai la certitude... j'affirme
rais devant Dieu... 

Les larmes lni coupèrent la parole.Le 
notaire fixa sur elle son regard clair et 
pénétrant. 

— Je m'explique cette surprise et 
cette douleur, mademoiselle, dit-il; v o 
tre âme loyale se révolte à l'idée qu'un 
homme, dont VOUB avez éprouvé le dé
vouement, ait pu se laisser aller à une 
tentation misérable... Mais, encore une 
fois, cela s'est vu, et on trouverait d'au
tres exemples d'héroïsme et de bassesse 
dans une même personne. D'ailleurs, 
rien ne prouve que Noël Letellier ait 
commis personnellement cette soustrac
tion; peut-être l'un de ses compagnons, 
malgré la bonne renommée dont ils 
jouissent tous. . . 

— Mais, vous, monsieur Perrin, in
terrompit madame Duhamel, pourquoi 
n'êtes-vous pas intervenu dans cette af
faire T J'ai en vous une confiance abso
lue; pourquoi n'étes-vous pas allé voir 
M. Noël et les autres, afin de savoir ce 
qu'ils opposent à ces calomnies? 

— Je pourrais répondre, madame, 
que, depuis mon retour, le temps m'a 
manqué; mais j'aime mieux convenir 
que, le cas m'ayant paru fort délicat, 
j'ai voulu attendre la fin de l'enquête 
judiciaire. D'aiileurs, M. de Lovedy 
ayant déposé une plainte en votre nom, 
il ne m'appartenait pas de contredire... 

— Je n'ai donné à Lovedy aucune 
mission de ee genre 1 s'écria madame 
Duhamel. 

- r Yous le voyez, chère maman,reprit 

Adrienne avec chaleur, c'est bien wen 
oncle qui a tout conduit, et voilà pour
quoi il IOUS a laissée?, pendant plu
sieurs jours, ignorer la vérité. Peut-être 
M. Noël n'aurait-il qu'un mot à dire 
pour se justifier; mais, révolté de notre 
indifférence apparente, blessé de ce que 
M. Perrin lui-même paraissait le croire 
coupable, il a mieux aimé s'exposer à 
toutes les extrémités que de s'abaisser 
à une justification. Il a un caractère no
ble et fier... 

Adrienne s'interrompit, intimidée par 
le regard que le notaire attachait sur 
elle. 

— Ma fille a raison, dit madame Du
hamel, et vous, Perrin, je vous croyais 
plus en garde contre les intrigues de. . . 
d'une personne qui me touche de près I 

Le notaire gardait le silence. 
— Peut être avez vous raison, mada

me, dit-il enfin d'un air confus; j'au
rais dû m'informer directement... et 
et puisque vous n'aviez pas chargé votre 
beau frère... Enfin, quelles sont vos 
intentions T » 

— Je désire soustraire sur-le-champ 
Noël et les autres à ces persécutions... 
Je le veux à tout prix, même quand il 
serait prouvé, ce qui est impossible, 
qu'ils sont en possession de la somme 
perdue. 

— Vous avez qualité, en effet, pour 
intervenir, et votre intervention pourra 
être efficace... En ce cas, ajonta Perrin 
en relevant, il n'y a pas de temps à 
perdre, car peut-être aujourd'hui même 


